REGLEMENT DU JEU-CONCOURS « FETE DE LA NATURE 2026 » 

ORGANISE PAR LA COMMUNE DE MARTILLAC
Article 1 : Organisateur
La commune de Martillac, collectivité territoriale immatriculée au répertoire SIRET sous le numéro 213 302 748 00016, ayant son siège 14 avenue Charles de Gaulle à MARTILLAC (33650), prise en la personne de son Maire en exercice, domicilié en cette qualité audit siège, 

Ci-après nommée « l’organisateur », 

Organise un jeu-concours sans obligation d’achat, 

Ci-après nommé « l’opération », ou « le jeu », 

A l’occasion de la Fête de la Nature du samedi 30 mai 2026, organisée par la commune de Martillac (33650).

Article 2 : Annonce et durée
L’organisateur organise un jeu de type jeu-concours sans obligation d’achat.

Cette opération débutera le 
18 mai 2026 et se terminera le samedi 30 mai 2026.
L’organisateur se réserve la possibilité à tout moment et sans préavis d’écourter, de proroger, de modifier, d’annuler ou de suspendre l’opération en cas de force majeure ou d’événements indépendants de sa volonté, sans que sa responsabilité puisse être recherchée de ce fait.

Le jeu est annoncé sur www.martillac.fr 




Article 3 : Conditions de participation sans obligation d’achat
La participation au jeu n’est pas soumise à obligation d’achat.

Le bulletin est distribué dans les boîtes aux lettres des habitants, et doit être déposé à (adresse de dépôt) au plus tard le lundi 25 mai 2026 à 00 heure.
La participation est ouverte à toute personne physique majeure, résidant sur la commune de Martillac (33650).

Un seul bulletin de participation est autorisé par foyer.

Il est néanmoins expressément rappelé que le jeu-concours demeure un jeu de hasard, et que la participation n’emporte aucune garantie de recevoir l’un des lots disponibles, quel que soit le nombre de bulletins déposés. A ce titre, aucun remboursement des frais engagés par les participants pour participer au jeu ne sera effectué par l’organisateur, et notamment dans l’hypothèse où ils ne seraient pas tirés au sort.

Article 4 : Modalités du jeu
Pour participer au jeu- concours, il est nécessaire de : 

· Compléter le bulletin reçu  dans sa boîte aux lettres, 

· Déposer son bulletin de participation dans la boîte aux lettres de la mairie de martillac ou par mail à l'adresse suivante : environnement@mairie-martillac.fr entre le 18 mai et le 25 mai 2026,

· De répondre sur le bulletin aux questions suivantes : 

1. Quel est le nom des deux sources qui alimentent en eau potable la commune ? 

2. Quel type d’arbre a été planté à côté du buste sur la place Vayssière ? 

3. Comment se nomme la piste cyclable européenne qui traverse Martillac ? 

4. Quelle opération annuelle, ayant lieu en septembre, est liée au ramassage des déchets ? 

5. Quel est l’âge de l’arbre de Montesquieu à l’entrée de la forêt de Migelane ? 

6. Citer 3 aliments à ne pas mettre dans le composteur.
Il convient de remplir le bulletin dans son intégralité en indiquant les renseignements permettant sans contestation l’identification du participant (nom, prénom, numéro de téléphone, courriel).

Il appartient au participant de vérifier que le bulletin soit correctement complété et lisible. 

Tout bulletin incomplet, ou illisible ne sera pas pris en compte et aucune réclamation ni responsabilité de l’organisateur ne pourra être retenue. Ce sera également le cas si le participant a indiqué un nom, prénom, numéro de téléphone ou un courriel erroné ; ou si le participant ne peut pas être informé du résultat de sa participation au jeu-concours du fait d’une erreur portant sur les renseignements fournis au moment de son inscription.

Toute participation effectuée contrairement aux dispositions du présent règlement rendra la participation invalide.

Le bulletin gagnant sera tiré au sort.

Le tirage au sort sera organisé et effectué par la commune de Martillac (33650), le mercredi 27 mai 2026, à 18h.
Article 5 : Durée du jeu
Le dépôt des bulletins pour tenter de gagner un ou plusieurs lots disponibles dans le cadre du jeu-concours est possible à compter du18 mai jusqu’au 25 mai 00h. 

Article 6 : Les lots
Le jeu est doté de plusieurs lots.

Lot 1 : un pommier d’une valeur de 19,95 euros

Lot 2 : un pommier d’une valeur de 19,95 euros

Lot 3 : un poirier d’une valeur de 19,95 0 euros

Lot 4 : un poirier d’une valeur de 19,95 euros

Lot 5 : un pruniers mirabelle d’une valeur de 19,95 euros

Lot 6 : un pruniers mirabelle d’une valeur de 19,95 euros

Lot 7 : un abricotier d’une valeur de 19,95 euros

Lot 8 : un abricotier d’une valeur de 19,95 euros

Lot 9 : un pêcher d’une valeur de 19,95 euros

Lot 10 : un pêcher d’une valeur de 19,95 euros

La valeur du lot indiquée correspond à son prix public TTC couramment pratiqué ou estimé à la date de rédaction du présent règlement. Elle est donnée à titre de simple indication et est susceptible de variation.

L’organisateur se réserve la possibilité, si les circonstances l’exigent, de substituer, à tout moment, à la dotation indiquée une dotation différente mais d’une valeur unitaire commerciale équivalente et de caractéristiques proches.

Le lot attribué ne pourra être ni repris, ni échangé, ni négocié, ni faire l’objet d’une contrepartie financière ou d’un équivalent financier du prix.

L’organisateur ne peut être tenu responsable de tout incident ou accident pouvant subvenir à l’occasion de l’utilisation du lot. 

L’attribution du lot est individuelle et le lot ne peut en aucun cas être cédé.

Article 7 : Procédure de tirage au sort
Les lots sont attribués par tirage au sort aléatoire.

Il ne sera attribué qu’un seul lot par bulletin gagnant.

Le tirage au sort aura lieu le mercredi 27 mai 2026, à 18h.
Chaque résultat est proclamé à haute voix puis il est annoncé sur le site internet de la mairie. Les gagnants seront contactés par téléphone. Aucun autre mode de communication n’est prévu.

Les participants au jeu sont donc invités à se rendre / à consulter le site internet de la mairie afin de prendre connaissance des résultats. 
Article 8 : Remise des lots et retrait
Les gagnants acceptent par avance les lots.

Les lots pourront être retirés par les gagnants sur présentation d'une pièce d'identité.

Les lots pourront être retirés le 30 mai 2026, dans le jardin de l'école, lors de la Fête de la Nature.
Au-delà, les lots non réclamés ou non retirés dans le délai imparti resteront acquis de plein droit à l’organisateur.

Article 9 : Acceptation du règlement
La participation au présent jeu implique l’acceptation entière et sans réserve du présent règlement, de ses avenants éventuels, de ses modalités de déroulement et de ses résultats.

Tout manquement à l’une des dispositions du présent règlement entraînera l’exclusion du participant auteur dudit manquement.

Article 10 : Contestations et différents
Le présent règlement est soumis à la Loi Française.

Toute contestation éventuelle sur l’interprétation du présent règlement sera tranchée par l’organisateur.

Les réclamations ou contestations devront être adressées à l’organisateur et reçues par ce dernier avant l’expiration d’un délai d’un mois ferme suivant la date de clôture du jeu, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, le cachet de la poste faisant foi.

Si une ou plusieurs dispositions du présent règlement étaient déclarées nulles ou non applicables, les autres clauses garderaient toute leur force et leur portée.

Tous les cas non prévus par le règlement seront tranchés par l’organisateur dont les décisions sont sans appel.

Tout différend né à l’occasion du jeu fera l’objet d’une tentative de règlement amiable. À défaut d’accord, le litige sera soumis aux juridictions compétentes.

Article 11 : Consultation du règlement
Le présent règlement sera affiché sur le site internet de la mairie de Martillac ainsi qu'à l'accueil de la mairie de Martillac.

Le règlement peut également être adressé à toute personne qui en fait la demande auprès de l’organisateur, à titre gratuit. Les frais d’affranchissement de la demande de communication d’un exemplaire du règlement seront remboursés sur simple demande écrite et au tarif lettre verte 20 grammes sans suivi vers la France, et dans la limite d’un seul foyer (même nom, même adresse).

Article 12 : données personnelles
Les données personnelles recueillies sont traitées et enregistrées par la commune de Martillac (33650), responsable de traitement, pour les finalités suivantes : participation au jeu-concours. Outre les cas légaux, la commune de Martillac (33650) ne communique pas à des tiers les données personnelles fournies, ces données personnelles sont conservées pendant (1 mois) à la clôture du jeu-concours. Vous pouvez faire valoir vos droits d’accès, de rectification, d’opposition, d’effacement des données qui vous concernent, de limitation du traitement, ainsi que votre droit à la portabilité de vos données, en écrivant par email : (environnement@mairie-martillac.fr) ou par courrier postal à l’adresse suivante : 14 avenue Charles de Gaulle à MARTILLAC (33650).

Fait sur pages, le 2026.

